
Les différentes conventions
internationales dont le
Gabon est signataire leur
font obligation d'avoir un
regard plus protecteur en-
vers les enfants. Un défi qui
devrait rompre avec la
pratique actuelle consis-
tant, comme le constate si
bien la directrice de la Sé-
curité urbaine en charge
des mœurs à la préfecture
de police de Libreville,
Prisca Stelle Nzigou, à pro-
téger les bourreaux au dé-
triment des victimes, au
nom de l'argent. DANS le cadre de la pour-suite des activités mar-quant la célébration, cetteannée, de la Journée del'Enfant africain, le minis-tère de la Justice et desdroits humains, à traversla direction générale desdroits de l'homme et enpartenariat avec l'Unicef,organise, depuis le 30 juindernier, dans les commis-sariats de police et bri-gades de gendarmerie, dessessions de sensibilisationà la protection des droitsde l'enfant. Destinées auxhommes en uniforme quiinterviennent sur les diffé-rents théâtres en temps depaix comme en temps decrises, ces activités d'unehaute portée pédagogique,visent à offrir à ces per-sonnels les moyensd'aborder au mieux cetteproblématique en prenanten compte les autres ac-teurs du système nationalintégré de protection del'enfant. Il s'agit en fait depromouvoir auprès despoliciers et gendarmes,l'« Approche-système »qui exige désormais l'im-plication d'autres acteurstels que les affaires so-ciales, la santé, le juge desmineurs, les organisationsde la société civile, la po-lice et tous ceux qui tra-vaillent dans l'intérêtsupérieur de l'enfant.Face aux gendarmes,mardi dernier à l'Ecole na-tionale de gendarmeried'Owendo, le directeur gé-néral des droits del'homme, Eric Dodo Boun-guendza a d'ailleurs rap-pelé les engagementsinternationaux pris par leGabon en ratifiant des ins-

truments internationauxqui l'obligent au respectdes droits de l'enfant enpériode de paix et decrises. Il s'agit, notam-ment, de la Convention re-lative aux droits del'enfant des Nations unies,de la Charte africaine desdroits et du bien-être del'enfant de l'Union afri-caine et du Protocole fa-cultatif à la Conventionrelative aux droits de l'en-fant concernant la vented'enfants, la prostitutiondes enfants et la pornogra-phie mettant en scène desenfants.« Ces trois instruments in-ternationaux, a dit M.Bounguendza, exprimentdonc l'obligation pournotre pays, partant pournous tous, d'assurer laréalisation de tous lesdroits de l'enfant, entemps de paix, de conflitset en temps de crises ». Coordonnateur techniquede cette activité de sensi-bilisation, le directeur dela protection des droits del'homme, Anicet-GervaisOndo Nguema a définil'enfant comme étanttoute personne humaineayant entre 0 et moins de18 ans. Il a notamment in-sisté sur le principe de lavictimisation qui protègece dernier et qui veut que,quelle que soit l'infractiondont il serait l'auteur, toutenfant doit d'abord êtreconsidéré comme une vic-time. Et donc soumis à untraitement différent decelui d'un adulte, à prioriconscient des actes qu'ilpose. Il en est ainsi de lagarde à vue qui ne sauraitexcéder 12 heures, maisqui, dans la pratique ré-pandue au sein des unitésde police et de gendarme-rie, va souvent bien au-delà de cette durée. Il faut dire que même sil'objectif général de la ren-contre portait sur la pro-motion del'« Approche-système »,afin d'amener les mili-taires à travailler ensynergie avec tous les au-tres acteurs civils de lachaîne de protection desdroits de l'enfant auGabon, c'est davantageune interpellation qui aété faite aux corps habilléssur le respect des droits del'homme dans la pratique

de leur métier. Une pra-tique hélas encore gangre-née par l'usage de latorture comme moyend'obtenir des aveux et descomportements moyen-âgeux qui tendent à érigerles personnes interpelléesen de sous-hommes, en leshumiliant. Toutes chosesque les conventions inter-nationales, librement rati-fiées par le Gabon,réprouvent fortement. 
DISPARITION DE DOCU-
MENTS• S'insurgeantcontre de tels agissementsqui dénotent d'un déficitde professionnalisme de lapart de leurs auteurs, le di-recteur général des écolesde gendarmerie, le lieute-nant colonel Corneille Did-jienga Ibinga a, à cetteoccasion, déclaré que lamission de protection despersonnes et des biens at-tribuée aux flics et pan-dores n'est pas un slogan.Que, dans le cadre de leursinterventions sur le ter-rain, en temps normalcomme en temps de crises,ils doivent toujours avoir àl'esprit que dans toute ma-nifestation populaire secachent des enfants, qu'ilconvient de protéger,conformément à la législa-tion internationale. Pourlui, il n'est nullementquestion de les dédouanerlorsque leurs actes por-tent atteinte à l'ordre pu-blic, mais d'agir toujoursavec professionnalisme,dans l'intérêt supérieur del'enfant. « Chacun de vous a le de-voir de désobéir à unordre manifestement illi-cite », a-t-il par ailleursrappelé aux gendarmes.Mettant ainsi en gardeceux d'entre eux qui obéis-sent aveuglément aux or-dres de leurs chefs.Lesquels consisteraient,par exemple, à commettreun génocide, recruter desmineurs pour satisfaireleur libido ou pour vendrede la drogue. De telsagents doivent savoir quechacun d'entre eux est pé-nalement responsable desactes qu'il pose. De mêmeque la loi sera sans pitiépour tout personnel ducommandement qui auraprojeté, encouragé, or-donné et commis des exac-tions dans le cadre de sesmissions, a prévenu le

« DG » des écoles de gen-darmerie. La directrice de la Sécuritéurbaine en charge desmœurs à la préfecture depolice de Libreville, s'estvoulu plus direct en dé-nonçant quelques cas deviolation des droits del'enfant dont policiers etgendarmes se rendent ré-gulièrement auteurs dansles commissariats et bri-gades, où des plaintespour viols sont déposéespar les victimes. Au nom-bre de ces pratiques misesà nu par le commandantPrisca Stelle Nzigou, setrouvent des opérationssournoises de marchan-dage visant à conditionnerla prise en compte desplaintes des jeunes filles

agressées sexuellement àdes aventures amou-reuses. Un comportementpour le moins cruel, tant lavictime est ainsi soumise àun nouveau traumatismecausé par des personnesqui sont, normalement,censées la protéger. Il y a,tout aussi grave, le retraitde certaines preuves, etsingulièrement le certifi-cat médical, lors de latransmission du dossierau parquet de la Répu-blique. Selon la patronnede la Sécurité urbaine,s'exprimant d'ailleurssans langue de bois, ces« disparitions » de docu-ments dans la procédureinterviennent générale-ment à la suite d'opéra-tions de corruption des

enquêteurs par les vio-leurs présumés. « Quandon voit l'argent, on oubliequ'il y a une victime », adéploré le commandant depolice. Appelant ainsi sesfrères d'armes au servicedes bourreaux à rompreavec ces atteintes auxdroits de l'homme qui lesexposent du reste, à toutmoment, à la rigueur de laloi, tant ils demeurent euxaussi des  justiciables. Après une première vaguemardi dernier, l'atelier desensibilisation à l'inten-tion des policiers et gen-darmes se poursuit cejeudi avec un secondgroupe. Avant la boucle,demain vendredi, avec lesplus hauts responsablesdes deux corps.
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Policiers et gendarmes face à l'obligation de revisiter leurs méthodes
Droits de l'enfant en temps de paix et de conflits 

Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon
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... s'adressant aux gendarmes, en présence des res-
ponsables des affaires sociales (premier plan).
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Le directeur général des droits de l'homme, Eric Dodo Bounguendza, a rappelé à l'assistance les engagements pris
par le Gabon en matière des droits de l'enfant. Photo du milieu : Le directeur général des écoles de gendarmerie, le
lieutenant colonel Corneille Didjienga Ibinga et la directrice de la Sécurité urbaine, le commandant Prisca Stelle Nzi-
gou (milieu). Photo de droite : Le directeur de la protection des droits de l'homme, Anicet-Gervais Ondo Nguema...


